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Un référendum 
irrespectueux

L
es cantons, ou  d u  m oins ceux qui 

l ’a u r o n t  décidé , v o n t  fa ire  usage  

d ’u n  d ro it constitu tionnel ju s q u ’ici 

d o rm an t. S’ils se re trouven t h u it  à 

le dem ander, le paq u e t fiscal sera soum is 

au vote d u  peuple. Cette décision est ex

p é rim en ta lem en t excitante, prom etteuse, 

chahu tan te  e t détectrice de double  jeu .

Si cette p rocédure  référendaire n ’a pas 

été utilisée  depu is  1874, c’est q u ’il é ta it 

p lus sim ple  p o u r  les p artis  m ajo rita ires  

dans les can tons de ré u n ir  50000 signa

tures de citoyens. Certes il est arrivé que 

leurs représentants m o n ten t à Berne p o u r 

défendre  leurs in térê ts  co m m u n s . D ans 

les an n ées  se p tan te ,  le C onseil fédéral, 

p o u r  équilib rer so n  budget, avait eu re 

cours au  d ro i t  d ’u rgence  (art. 89 bis de 

l’ancienne Constitu tion) à leur détrim ent. 

Unanim es, ils réussirent à le faire plier. Le 

Conseil fédéral pub lia  u n  message co m 

plém entaire an nu lan t sa décision prem iè

re. Mais cette fois-ci il ne s’agit pas d ’u n  

conflit en tre  les n iveaux d ’exécutifs; les 

cantons s’a ttaquen t à une  décision du  Par

lement, où  les m ots d ’ordre partisans o n t 

jo u é  u n  rô le  décisif. Les m ê m e s  p a rtis  

t i e n n e n t  les rênes dans les can tons, p a r  

exemple en  Suisse centrale où  le PD C  s’est 

fo r tem en t engagé, n o ta m m e n t au Conseil 

des Etats, p o u r  faire a b o u t ir  le paque t. 

R éussiron t-ils  à b lo q u e r  la ré a c t io n  des 

can tons?  In té rê t  can tonal con tre  in té rê t 

partisan. Passionnant à observer.

Ce ré fé ren d u m  est encore p ro m e tte u r  

parce q u ’il est b o n  qu e  les can tons, su r  

des sujets essentiels, révèlent leur prise de 

p o s i t io n . S u r  la q u e s t io n  h is to r iq u e  et 

existentielle de l ’adhésion  à l ’U n io n  eu 

ropéenne, nous aurions souhaité  que les 

ca n to n s  so ie n t gagnés les u n s  après les 

autres à u n e  approche européenne, s in on  

tous, d u  m oins u n  n o m b re  significatif et

représentatif, avant que le Conseil fédéral 

s’engage dans u n e  négociation . Le d ro it 

d ’initiative leu r p e rm e t de s’exprim er au 

n iveau  fédéra l. Q u ’ils en  fa ssen t usage 

aussi p o u r  exp rim er u n e  sensibilité que 

les partis, organisés à l’échelle suisse, ne 

peu v en t refléter! L’usage in éd it d u  réfé

re n d u m  des cantons ouvre cette voie.

Le ré fé ren d um  su r  le p aq u e t fiscal cha

hu te  la dém agogie de la droite qui exige 

des économ ies sévères aux répercussions 

h u m a i n e s  l o u r d e s  e t  q u i ,  d a n s  u n  

d eu x ièm e  tem p s, offre des a llègem ents  

fiscaux à u n e  clientèle ciblée. Les référen 

daires ra p p e l le n t que  c ’est p ro m o u v o ir  

u ne  com ptabilité  publique  gribouille que 

de vo u lo ir  équ ilib rer les com ptes en  d i

m in u a n t  et les d ép en ses ... et les recettes. 

R etour au p rinc ipe  de réalité.

Le ré fé rendum  enfin  détecte les am b i

guïtés. Il p e rm e t de d em an d er  à des libé

ra u x  féd éra lis tes  c o m m e n t  ils p e u v e n t  

approuver des d ispositions qui so n t im 

posées aux  ca n to n s  sans base c o n s t i tu 

tionnelle . C o m m e n t u n  défenseur des fi

nances de son  can ton , tel le radical vau- 

d o is  C h a r le s  F a v re ,  se  d o n n a n t  u n e  

im age de père la rigueur, peut-il vo te r et 

so u ten ir  p u b liq u e m e n t  des allègem ents 

fiscaux, n o ta m m e n t  en  faveur des p ro 

priétaires , q u an d  il sait q u ’ils a lo u rd iro n t 

g ravem en t le déficit? Alors q u ’il n ’y a au 

cu n e  u rgence , a u cu n e  in justice  grave à 

réparer im m éd ia tem en t, c o m m e n t peut- 

il choisir le m o t d ’ordre  de son  parti p lu 

tô t  que la défense du  b u d ge t cantonal?

Ces con trad ic tions , ce d oub le  langage, 

celui de l’austérité  et celui de la p ro d ig a 

lité é le c to ra le m e n t in téressée , celui d u  

f é d é r a l i s m e  e t  c e lu i  d u  su iv is m e  des 

é ta ts -m a jo rs  suisses, le r é fé re n d u m  les 

fait éclater, irrespec tueux  de l ’o rd re  po li

t ique  ordinaire . AG
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La péréquation financière innove sans 
toucher aux abus de la concurrence fiscale

Comment donner aux cantons les plus pauvres des ressources qui leur 
permettent d'assumer pleinement leurs tâches? Le nouveau modèle de 

péréquation apporte une réponse. C'est un travail original, mais il n'ose pas 
toucher, par réalisme, à la sous-enchère fiscale intercantonale et internationale.

A
 l’in té r ieu r  d ’u n  espace 

te rrito ria l limité, co m 

me celui de la Suisse, il 

n ’est pas to lérable  que 

les cantons, qu i do ivent assu 

m er les m êm es tâches, d isp o 

sen t de ressources financières 

fortem ent inégales. Ramenées à 

u n  indice com m un, la moyenne 

su isse  é t a n t  de 100, les r e s 

so u rces  de Z o u g  se s i tu e n t  à 

238 points et celles du Valais à 

57,8. La conclusion est simple. 

L’actuel système de péréquation 

est inadéquat.

U n  p re m ie r  c o n 

s ta t révèle l’insuffi

san ce  d u  sy s tèm e .

Les m ouvem ents de 

fonds entre la C on 

fédération et les can

to n s  s o n t  c o n s id é 

rables: 13,5 milliards 

de francs (chiffres de 

1999), mais seul u n  

milliard tient com p

te de la capacité fi

nancière des cantons. Le correc

tif n’a donc pas l’am pleur suffi

sante. D ’autre p a rt les subven

tions que reçoivent les cantons 

sont liées à des tâches à accom

p li r  q u ’ils c o f in a n c e n t  aussi. 

Elles ne leur confèrent aucune 

marge de m anœ uvre . Ils ne la 

re tro u v e ra ie n t que si la p é ré 

quation  m ettait à leur disposi

tion  des ressources dont ils au 

raient le libre emploi. Or, dans 

le rég im e  ac tu e l, o n  observe  

que plus le can ton  est pauvre, 

p lu s  sa p a r t  à des resso u rces  

non  affectées est faible: 18,3 % 

pour Neuchâtel, 15,2 % pour le 

Jura contre 61,6 % p o u r Zoug 

ou 38,9 % pour Genève. La part

des can to n s  à l’im p ô t  fédéral 

d irec t (IFD), qu i est un e  r i s 

to u rn e  n o n  affectée, explique 

cet écart.

La nouvelle péréquation

A p a r t i r  d ’u n  in d ic a te u r ,  

considéré  com m e fiable, de la 

capacité financière des cantons, 

le nouveau régime se propose, 

par u n  transfert de ressources, 

de faire en sorte qu ’aucun can

ton  ne soit situé à m oins de 85 

p a r  r a p p o r t  à u n e  m o y e n n e  

suisse de 100. Dans 

ce b u t  e s t  c réé  u n  

fo n d s  de p é r é q u a 

tion. Il est alimenté 

p a r  les c a n to n s  

riches (participation 

e s t im é e  à u n  m i l 

liard de francs) et la 

Confédération (par

tic ipa tion  estimée à 

u n  m i l l ia r d  e t 

d e m i) . C ette  p é ré 

quation  a provoqué 

u n  d ébat aux C ham bres p o u r  

sav o ir  si la p a r t  des c a n to n s  

riches devait être égale à celle 

de la Confédération. A ce fonds 

p r in c ip a l s ’a jo u te  la p rise  en  

c o m p te  de c h a rg e s  p a r t i c u 

liè re s ,  ce lles  des r é g io n s  de 

montagne, no tam m ent le Valais 

et les Grisons, et celles des villes 

centres. Enfin le passage d ’u n  

sy s tè m e  à l ’a u t r e  r i s q u e  de 

déséquilibrer les recettes de cer

tains cantons, d ’où la création 

p o u r  u n e  p é r io d e  tra n s i to ir e  

d ’u n  fo n d s  de c o m p e n sa t io n  

des cas de rig u eu r .  A re lever 

que Vaud p o u r plus de 100 mil

lions, Neuchâtel et le Jura sont 

p a rm i les p r in c ip a u x  b é n é f i 

ciaires, ce qu i in t ro d u i t  dans 

leur gestion future une certaine 

précarité, car les Cham bres fé

déra les  e x a m in e ro n t  to u s  les 

q u a t r e  an s  l ’o p p o r t u n i t é  de 

cette aide (charitable).

Appréciation

La p é ré q u a t io n  n ’est q u ’u n  

des volets de la réform e. Tout 

aussi im portants sont le désen- 

chevêtrem ent des tâches et les 

accords-cadres intercantonaux, 

p ro je ts  à ex am in er p o u r  eux- 

mêm es. Le ju g e m e n t que l’on 

p e u t p o r te r  su r la seule p é ré 

quation  est mitigé. Le principe 

d ’attribuer aux cantons des res

sources n o n  affectées d o n t ils 

d isp o sen t l ib rem en t est ju s te , 

s a u f  que ce r ta in s  p eu v e n t en 

p ro fite r , é ta n t  m is p o l i t iq u e 

m en t sous pression, p o u r  accé

lé re r  la c o n c u r r e n c e  fiscale , 

d o n t  le C onseil fédéral, dans 

son message, fait u n  des axes de 

la réform e du fédéralisme ! Les 

abus de cette concurrence  se 

ra ie n t su ffisam m en t corrigés, 

dit-il, par l’obligation p o u r les 

c a n to n s  qu i s ’y a d o n n e n t  de 

participer au fonds de péréqua

tion. Les profiteurs passeraient à 

la caisse. Le pro je t n ’ose donc 

pas s ’a t ta q u e r  au  m é can ism e  

q u i  p e r m e t  de p o u s s e r  la 

co n c u rren c e  à l’ex trêm e, n o 

tam m ent pour certaines formes 

de so c ié té s  p a r t ic u l iè r e m e n t  

mobiles, favorisées au po in t que 

l’OCDE s’en est émue. Ce m é

can ism e, c ’est la r i s to u rn e  de 

l’IFD faite aux  can tons. Cette 

part est assez substantielle pour 

que le canton et ses communes, 

Zoug par exemple, puissent se

contenter p o u r leur propre fis

calité d ’une sorte de pourboire. 

O r cette ristourne, quoique ré 

partie différemment, sera m ain

tenue. Dans le projet, elle est de 

17 %. M ais  u n  m in im u m  de 

15 % sera garanti, même consti

tu tionne llem en t. Z oug  p o u rra  

d o n c  c o n t in u e r  à o f f r i r  des 

conditions imbattables. Il p ou r 

ra pousser la «saine concurren

ce», selon la formule du projet 

fédéral, ju sq u ’à la concurrence 

déloyale. In te rn a t io n a le m e n t  

déloyale. O n  s’est gardé de to u 

cher à la structure fiscale qui la 

ren d  possible, m êm e dans ses 

excès. Il est s im plem ent prévu 

que les m oins bien pourvus en 

profiteron t au titre de la péré 

q u a t io n .  L im ite s  ég o ïs te s  e t 

idéologiques d ’une réforme par 

ailleurs novatrice. ae

ONG suisses

Six cents organisations non  

gouvernementales sont ac

tives en Suisse dans le do 

maine de la coopération. 

Parmi celles-ci, 250 condui

sent des projets dans 142 

pays en  développement, au 

Sud et à l’Est. En 2001, les 

ONG on t versé 523 millions 

de francs d ’aide. Les deux 

tiers de ce m on tan t on t été 

récoltés auprès du public. 

Caritas, Helvetas et l’Entrai

de protestant (EPER) sont 

les deux plus grands 

bailleurs de fonds.

Annuaire suisse de politique 

de développement 2003, 

IUED, Genève.

Le principe d'attri

buer aux cantons 

des ressources non 

affectées dont ils 

disposent librement 

est juste, sauf que 

certains peuvent 

en profiter pour 

accélérer la concur

rence fiscale.
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Tourisme

La formation vaut bien 
une hausse de la TVA

Le tourisme est aux abois. La qualification professionnelle du personnel 
en souffre. La qualité suisse tire la langue. La TVA pourrait être son salut

L
e client est roi. Il faut satis

faire ses besoins et ses dé

sirs. Une offre u n ique  et 

individualisée de qualité 

est la clé du succès. Le dévelop

p e m e n t  d u  to u r is m e  su isse  

com pte su r la convivialité. Ce 

sont les thèses une, deux et trois 

d ’u n  d o c u m e n t  qu i e n  c o m 

prend dix - u n  décalogue de plus 

- diffusé en  m ars  d e rn ie r  su r 

l’économie touristique suisse par 

GastroSuisse, hotelleriesuisse, la 

Fédération suisse du tourism e, 

les R e m o n té e s  m é c a n iq u e s  

suisses, l’U n ion  des transports  

publics et Suisse Tourisme. Evi

dem ment la qualité a u n  prix, la 

TVA pourrait le payer.

Innover et coopérer

Bien sûr, les investissem ents 

dans les infrastructures sont pri

m o r d ia u x  p o u r  a s s u re r  de 

bon n es  co n d ition s  d ’héberge 

ment, de transports et de séjour. 

La branche est passablement en

dettée. Bon nom bre d ’hôtels et

de restaurants, ainsi que les ins

tallations pour les sports d ’hiver 

méritent u n  coup de jeune.

Le prêt de cent millions décidé 

par les Chambres fédérales, mais 

jugé  insuffisant pa r  la gauche, 

d ev ra it  se rv ir  à rev ita liser u n  

équipement démodé et obsolète. 

Et surtout à rationaliser et à inté

grer l’offre fragmentée en mille 

et une mini-entreprises qui agis

s e n t  d a n s  le d é so rd re  sans 

concertation. Il s’agit en somme 

de m ultip lier les coopéra tions 

(thèses sept et neuf).

Le capital humain

M ais  san s  h o m m e s  ni 

femmes, les in frastructures  ne 

so n t que sp o t p u b lic ita ire  ou 

gouffre à faillite (voire encadré 

ci-dessous). C ’est p o u rq u o i le 

personnel est en première ligne, 

du som m elier au gestionnaire. 

Il est le relais, le passeur vers les 

richesses naturelles et urbaines 

du pays. Que ce soit dans l’hô 

tellerie, colonne vertébrale de la

branche, ou dans l’anim ation et 

l’acco m p agn em en t, il faut u n  

personnel formé, motivé, poly

valen t. C ’est la thèse n u m é ro  

q u a tre ,  e t to u t  le m o n d e  est 

d ’accord.

En revanche, le financem ent 

de la fo rm atio n  est p ro b lém a 

tique. Les dix millions, prévus 

par le Conseil fédéral dans son 

message de septembre 2002, sont 

insatisfaisants pour la gauche et 

à peine acceptables pour la droi

te , o b n u b ilé e  p a r  l ’é ta t  des 

caisses fédérales. Le cam p rose- 

v e rt  d e m a n d a it  d avan tage . Il 

souhaita it en engagem ent plus 

ambitieux. Dix mille personnes 

souffrent d ’une formation lacu

na ire . Des é t ra n g e rs  s u r to u t ,  

« im p o rté s»  au  fil des an n ées  

pour pourvoir des emplois peu 

qualifiés. A ce tarif, il est p ro 

bable que la requalification pro 

fe s s io n n e l le  se p o u rs u iv e  au  

com pte-gouttes e t laisse sur le 

carreau les plus démunis, malgré 

les congés de formation de trois 

j o u r s  p a r  a n  in s c r i ts  d an s  la 

Convention collective du secteur.

Les prix ne font pas le touriste

L’in d u s tr ie  to u r is t iq u e , qui 

subit depuis quinze ans les affres 

de con jo n c tu res  économ iques 

difficiles, réclame une politique 

fiscale su r mesure, susceptible 

d ’encourager son expansion et 

sa modernisation (thèse numéro 

h u i t ) . Trop de taxes en traven t 

son rayonnement. Plus précisé

m ent, elle en tend  profiter ju s 

qu’en 2006 au moins d ’u n  taux 

de TVA préférentiel, 3,6 au lieu 

de 7,6% - so uha it accepté par 

Parlement - sans parler de la re

vendication pour la gastronomie 

d ’u n  taux équivalent à celui du

commerce de détail (2,4 au lieu 

du 7,6 % en vigueur). Or, une 

étude de l’Administration fédé

rale des finances (AFF) (La vie 

économ ique, 3 -2003) m o n t re  

que la suppression du taux spé

cial ne pénaliserait pas la com 

pétitivité internationale du sec

teur. Le n iveau des p rix  n ’in 

fluence pas ou peu la décision de 

séjourner en Suisse. La météo et 

la qualité des prestations sem 

blent b ien plus déterm inantes. 

Autrem ent dit, on visite le pays 

sans trop  compter, mais on  en 

veut pour son argent.

Voilà p o u rq u o i o n  p o u rra it  

sans trop  de dommages relever 

la TVA à son taux courant, bien 

en  deçà des s ta n d a rd s  e u r o 

péens. Les recettes dégagées par 

la h a u s s e  - 180 m i l l io n s  de 

f r a n c s  e n v i ro n  - p o u r r a i e n t  

alors financer la form ation et la 

q u a lif ica tio n  p ro fessionnelle . 

U n  p o s tu la t p résen té  en 2001 

par le socialiste bernois Rudolf 

Strahm  allait déjà dans ce sens. 

Elles p rofiteraient d irectem ent 

au tourism e suisse sans d ispa

raître dans le po t com m un de la 

C onfédéra tion . F inalem ent, le 

client payerait u n  peu plus pour 

la qualité qu’il attend de son sé

jo u r  en Suisse. m d

La nouvelle politique du tourisme 

de la Confédération était le thème 

de La vie économique de juin 2002 

édité par le seco.

www.gastrosuisse.ch 
www.schweizferien.ch 
(Suisse tourisme) 
www.swisstourfed.ch 
(Fédération suisse du tourisme) 
www. swisshotels. ch 
(Hôtellerie suisse)

Apprendre la qualité

Au cours des années nonante, les cantons on t assoupli leurs lois 

sur les établissements publics. O n peut ouvrir u n  bar ou u n  res

tau ran t sans certificat de capacité pour la gestion d ’u n  local. Les 

établissements se sont ainsi multipliés. D épourvus de form ation 

et d ’expérience dans le métier, les nouveaux venus disparaissent 

aussitôt qu’ils ont apparu. Selon GastroSuisse, chaque année, un  

local sur cinq change de propriétaire.

Karl Eugster, directeur de Hôtel & Gastro Union, regrette le n i

veau insuffisant des qualifications du personnel touristique. La 

qualité de l’offre en souffre directement. Des erreurs de gestion 

affectent les investissements et leur efficacité. Seule la form a

tion, considérée par beaucoup d ’employeurs com me u n  frein à 

la productivité ou tou t sim plem ent insupportable en  raison de 

la taille modeste des établissements, peut rentabiliser les crédits 

et garantir la compétitivité du tourism e suisse.
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Conjoncture

Quand les politiques économiques 
génèrent l'incertitude

Les baisses des taux d'intérêts et la déréglementation des marchés ne 
suffisent plus. C'est la confiance qui est indispensable à la reprise économique.

D
ans tous les pays indus

trialisés, les taux d ’in 

té rê ts  o n t  a t te in t  des 

p lanchers historiques. 

En Suisse et en  Europe, les taux 

ont chuté de plus de 

1,5 p o in t  e n  deux  

ans, alors que l’in 

f l a t io n  e s t  re s tée  

q u a s im e n t  n u lle  

duran t la période.

Avec u n  loyer de 

l’a rg en t aussi d é r i

soire, il devient vrai

m e n t  av a n ta g e u x  

d ’e m p ru n te r  p o u r  investir. On 

devrait dès lors assister à u n  re

dém arrage des investissements 

de la p a r t  des en trep rises . De 

plus, la charge d ’intérêt baissant, 

les ménages devraient consom

m er davantage. En principe, le 

cum ul de ces deux facteurs de

vrait p rovoquer une reprise de 

l’économie, en Suisse comme en 

Europe et aux Etats-Unis.

La déprime infinie

Or, en  Suisse, les investisse

m e n ts  des e n tre p r is e s  c o n t i 

n u en t de reculer, et la consom 

m ation  donne des signes de re 

plis. A l’extérieur, la s i tua tion  

est à peine meilleure.

Le m a n q u e  de confiance  et 

les i n c e r t i tu d e s  c o n s t i t u e n t  

l’exp lica tio n  la p lus p robab le  

de la d é p r im e  é c o n o m iq u e  

m o n d ia le .  P o u r  les m énages, 

une  cause saute  aux  yeux : la 

remise en cause du système des 

retraites, tan t par la dém ogra 

p h ie  que  p a r  les rem èd es  de 

cheval envisagés, incite les m é 

n a g e s  à m o d é r e r  le u r s  d é 

penses actuelles.

D u côté des entreprises, les 

f a c t e u r s  d ’in c e r t i t u d e  s o n t

aussi n o m b reu x  que difficile

m en t réductibles.

La situation  géopolitique sous 

l’ère de George W. Bush est in 

q u ié ta n te .  L’o bso lescence  de 

p lus en  plus rapide 

des te c h n o lo g ie s  

raccourc it la durée 

de vie des investis

sements. Dès lors, il 

devient plus difficile 

de les ren tab il ise r . 

L’é v o lu tio n  ra p id e  

des m odes fait que 

ce qui était dem an 

dé h ie r  ne l’est p lu s  a u jo u r 

d ’hui. D ans ces conditions , il 

n’est pas facile de planifier des 

investissements.

La déréglementation 

suscite l'insécurité

Pour susciter le redém arrage 

d ’u n e  éco n om ie  con fro n tée  à 

ces fortes in certi tu d es , il fau 

drait s’efforcer de réduire l’in 

sécurité. Ce serait la condition  

p o u r que les entreprises se re 

m etten t à investir, et p o u r que 

les banques s u rm o n te n t  leurs 

réticences à prêter. Or, p ou r  sti

m u le r  u n e  c o n j o n c tu r e  d é 

faillante, la p lupart des écono

mistes préconisent une dérégle

m entation  accrue dans tous les 

secteurs, u n  accroissement de la 

concurrence  et un e  réd u c tio n  

des dépenses publiques. Mais 

l ’effet p ra t iq u e  de cette p o l i 

tique est d ’ajouter des sources 

d ’incertitude.

Ainsi, p o u r  les entreprises et 

les hom m es qui les pilotent, la 

d é rég lem en ta tio n  signifie pa r  

exemple qu’u n  concurrent peut 

brutalem ent ravir to u t u n  m ar

ché, ou q u ’u n  s ta n d a rd  te c h 

nique et des norm es de qualité

peuvent disparaître du jo u r  au 

le n d e m a in .  Le d o g m e  de la 

co n cu rren ce  abso lue  est c o û 

te u x  : la d u ré e  de v ie  des 

c o n t ra ts  se ra cc o u rc is sa n t,  il 

faut consacrer de plus en plus 

d ’argent à la publicité et à l’éta

b lis sem en t de re la tio n s  c o m 

merciales, lesquelles deviennent 

de plus en plus volatiles. Enfin, 

dans certains secteurs, la m ulti

p lication  à intervalles ra p p ro 

chés des p ro cé d u re s  d ’appels 

d ’offre absorbe une énergie dis

proportionnée.

La réduction des dépenses 

publiques génère la précarité

Le discours sur la réduction  

des dépenses publiques et para- 

publiques est aussi nuisible : il 

accroît l’insécurité sur le volu 

me d ’activité de nom breux sec

teurs  économ iques d ép en dan t 

de l’Etat, com m e la santé, l’en 

se ig n em en t,  la c o n s t ru c t io n ,  

l’agricu ltu re  etc. P our les m é 

n ag es , la r é d u c t io n  des d é 

penses publiques signifie aussi 

u n e  p lu s  g ran d e  p réca r ité  en 

cas de coup dur : chômage, m a

ladie, invalid ité . Cela n ’incite 

pas à la dépense.

La n a tu re  h u m a in e  n ’a im e 

p as  l ’i n c e r t i t u d e  e t f u i t  le 

risque. Face à u n  changem ent, 

la p lu p a r t  des p ersonnes p e r 

çoivent plus les risques que les 

oppo rtu n ités . A y regarder de 

p lus près, l ’ap p lic a t io n  m o u 

tonnière  des théories néo libé

rales par les autorités politiques 

p o u rra it  donc se révéler co m 

p lè te m e n t  c o n tre -p ro d u c t iv e  

dans u n  contexte de déprim e. 

C royan t s t im u le r  l’économ ie , 

o n  la té tan ise . D ’u n  éven tuel 

excès de certitudes, de normes, 

de cartels et «d’inefficiences», il 

s e m b le  q u e  l ’o n  a i t  b a sc u lé  

d a n s  u n  excès d ’in c e r t i tu d e .  

Mais il n ’y a guère que les ana 

lystes économ iques d o n t le sa

laire est garanti par les m in is 

tères, les banques ou les univer

sités à ne pas le ressentir. rn

Les comptes 2002 de Domaine Public

L’assemblée générale des actionnaires de Domaine Public SA, prési

dée par Luc Thévenoz, s’est réunie le 19 ju in  2003. Elle a approuvé 

les comptes pour 2002 à l’unanimité.

Dépenses Recettes

Production du journal 63369 Abonnements 202566

Promotion 11381 Vente numéros spéciaux 12

Salaires 83643 Dons 2440

Charges sociales 14810 Produits financiers 524

Locaux 6855

Frais financiers 740

Autres frais 10835

Amortissements 3952

Total dépenses 195585 Total recettes 205542

Résultat 9957

Pour susciter le re

démarrage d'une 

économie confron

tée à des fortes in

certitudes, il fau

drait s'efforcer de 

réduire l'insécurité.
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Développement

Taxes et vols font la richesse des nations

N
ulle nation ne saurait se développer 

sans libre marché. Pourtant les USA, 

champions de la cause, défendaient 

agressivement leur marché intérieur 

dans la phase cruciale de leur développement 

économique. En 1816, la taxe sur les produits 

importés était de 25%, elle atteignit 50% en 

1832. Jusqu’en 1913, date de l’ouverture des 

marchés, l’Amérique fut à la fois championne 

en protectionnisme et en croissance écono

mique. Les trois nations qui se sont dévelop

pées de la manière la plus spectaculaire ces 

soixante dernières années, le Japon, Taiwan et 

la Corée du Sud ne l’ont pas fait à travers le li

béralisme, mais au moyen de la réforme agrai

re, la protection et la subvention de leurs in- 

dustries-clé, et de la promotion de l’exporta

tion par l’Etat. En Corée du Sud et à Taiwan, 

toutes les grandes banques commerciales ap

partenaient à l’Etat, ce qui lui permettait de 

prendre des décisions m ajeures en termes 

d ’investissement. Au Japon, le ministère de 

l’industrie et du commerce exerçait un contrô

le similaire sur les investissements, mais par 

voie législative. Les trois nations recouraient à 

toutes les ruses légales possibles pour éliminer 

les produits étrangers concurrents, afin d ’assu

rer l’essor de leurs propres industries. En bref, 

ces pays firent tout ce que l’OMC, la Banque

Mondiale et le FMI découragent ou interdi

sent aujourd’hui.

Deux exceptions

Ni la Suisse ni les Pays-Bas ne semblent 

avoir systématiquement recouru à la protec

tion de leurs industries naissantes. Ces deux 

pays ont recouru au vol de technologies déve

loppées ailleurs. Pendant leur phases-clé de 

développement, au cours de la seconde partie 

du XIXe siècle, ces deux pays ne reconnais

saient en effet pas la validité des brevets dans 

la plupart des secteurs. L’industrialisation de 

la Suisse prit son envol en 1859, quand une 

petite firme se saisit du processus de colora

tion à l’aniline, pourtan t développée et dû 

ment brevetée au Royaume-Uni deux ans au

paravant. La petite compagnie allait devenir 

Ciba. Aux Pays-Bas, au débu t des années 

1870, deux firmes «empruntèrent» une recette 

brevetée en France pour produire de la mar

garine. Ces deux petites compagnies allaient 

devenir Unilever.

Aujourd’hui, il est interdit aux pays pauvres 

de suivre ces traces. Leurs industries naissantes 

sont immédiatement exposées à la concurren

ce. Le «transfert de technologie» est encouragé, 

mais il est freiné dans la pratique par un régi

me de brevets draconien.

Il n’y a pas d ’argument rationnel justifiant le 

protectionisme des nations riches. La plainte 

africaine à l’OMC sur les subventions à l’ex

portation de coton le rappelle. Mais ne fau- 

drait-il pas laisser aux pauvres la possibilité de 

suivre le chemin des riches?

Bien sûr, nous ne sommes plus au XIXe ; 

l’Etat-nation a été relativisé, et l’innovation 

est plus dépendante que jamais de réseaux 

internationaux du savoir, où le rôle positif du 

brevet n’est plus à démontrer. La très pruden

te C o m m iss ion  o n  In te llec tu a l P ro p er ty  

Rights instituée par Tony Blair en Grande 

Bretagne, tout en reconnaissant l’absence de 

bénéfices directs du régime de brevets pour 

les pays les plus pauvres, recommande néan

moins aux pays émergeants la constitution 

d ’u n  rég im e de brevets «faible». Mais la 

valse-hésitation des pays riches sur un  régime 

dans les domaines cruciaux de la santé, de 

l’agriculture et de la reconnaissance du savoir 

traditionnel, hésitations encore démontrées 

au G8 d ’Evian, doit être contrastée avec leurs 

propres pratiques historiques. ge

NewScientist, 31 mai 2003.

Commission on Intellectual Property Rights, 

www.iprcommission.org

___________________________________

Un premier succès pour les adversaires du droit de recours

L
e conseiller aux Etats Hans 

H ofmann (UDC, Zurich) a 

de la suite dans les idées. En 

2000, sa m o t io n  v isan t à res 

treindre le droit de recours des as

sociations et à limiter l’usage de 

l’étude d ’im pact en matière de 

protection de l’environnement, de 

la n a tu re  et du  paysage avait 

échoué de peu devant le Conseil 

national. Il a repris sa demande 

par le biais d ’une initiative parle

mentaire, acceptée par le Conseil 

des Etats lors de la session d ’été.

Au fil des ans, l’argumentaire 

des adversaires du dro it de re 

cours n ’a pas varié : procédures

interminables qui retardent inuti

le m e n t les p ro je ts  de c o n 

struction  et pénalisent l’écono

mie, pouvoir disproportionné des 

tribunaux au détriment des auto

rités politiques. Et au jo u rd ’hui 

com m e hier, ces argum ents ne 

sont pas pertinents. En effet, les 

recours administratifs sont sur

tout le fait des communes et des 

particuliers. Seul 1% d ’entre eux 

résulte d ’une action des organisa

tions de protection de l’environ

nement. Et ces dernières voient le 

plus souvent confirmées leurs cri

tiques p a r  le T ribunal fédéral 

(76%). Sans parler des nombreux

cas où, grâce à la pression d ’un 

recours, ces organisations co n 

vainquent les promoteurs d ’amé

liorer leurs projets.

En réalité, les adversaires du 

droit de recours des associations 

en veulent à la législation sur l’en

v iro n nem en t. Mais com m e ils 

n’osent pas attaquer la loi de front, 

ils manifestent leur colère à l’en- 

contre de celles et ceux qui, béné

volement, veillent à ce que le droit 

soit respecté. Car c’est bien de cela 

qu’il s’agit : de trop nombreuses 

autorités ignorent délibérément les 

normes en vigueur et ne suppor

tent pas que des tiers leur rappel

lent le chemin du droit.

Il est coutum e de qualifier le 

Conseil des Etats de conscience ju 

ridique du Parlement, face à un 

Conseil national plus enclin à suc

comber à des intérêts particuliers. 

En l’espèce, la Chambre des can

tons a rangé sa conscience ju r i 

dique au vestiaire, p rê tan t une 

oreille complaisante aux doléances 

des milieux spécialisés dans la dila

pidation du patrimoine naturel. 

On notera que les parlementaires 

de l’UDC, un parti qui aime à se 

draper dans un patriotisme pur et 

dur, sont les principaux relais de 

ces doléances. jd
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Forum

Le compostage intelligent

La décomposition du vivant produit de l'énergie. La biomasse réserve des 

richesses inexplorées. C'est une ressource d'avenir renouvelable et peu polluante.

E rnest B adertscher 

vice-président de l’ADER

L
a biomasse désigne tous les matériaux organiques créés direc

tement ou indirectement au moyen de la photosynthèse par 

l’ensemble du monde vivant: végétaux, animaux et micro-or- 

ganismes. La photosynthèse réalisée par les plantes vertes et 

par des bactéries produit les glucides indispensables à la vie, à partir 

d ’éléments minéraux, gaz carbonique et eau, tout en rejetant de l’oxy

gène. Ensuite, ces glucides sont transformés en amidon, cellulose, li

pides et protéines. Durant toute la vie d ’un arbre, seul 1% de sa matiè

re solide est prélevée dans le sol ; les 99% restants proviennent du CO2, 

de l’air et de l’eau, l’énergie nécessaire étant fournie par le soleil.

On distingue la biomasse créée un iquem ent à des fins énergé

tiques, telle que les graines oléagineuses ou autres végétaux, de celle 

issue de résidus de cultures telle la paille de blé, celle issue de de l’ex

ploitation forestière comme la sciure et autres déchets de bois, des 

sous-produits de l’élevage, tels le fumier et le lisier, ainsi que des dé

chets ménagers.

Des réserves inutilisées

Le stock terrestre de biomasse est sous-exploité. Actuellement, les 

prélèvements de l’homme pour l’ensemble de ses besoins sont d ’en

viron 5% de la masse totale disponible. Dans les scénarios les plus 

optimistes d ’utilisation à grande échelle de la biomasse, tel le scéna

rio de la Conférence des Nations Unies de Rio au Brésil sur l’environ

nement et le déve

lo p p e m e n t ,  p r é 

sen té  en  1992 

p o u r  2050, l ’o b 

jectif de la contri

b u t io n  é n e rg é 

tiq u e  de la b io 

masse représen te  

moins de 7%.

Le cycle du 

carbone

Le carbone, c ’est 

de la b io m asse  

stockée sous fo r 

me de fo rê ts , de 

bois de construc 

tio n  ou  d ’hum us 

résiduel après un 

c o m p o s t a g e .  Il 

faut donc favori

ser les c o n s t ru c 

tions en bois et le

compostage, ce qui permet du stockage à long terme. Le charbon 

et les hydrocarbures sont du carbone stocké depuis une époque 

très lointaine où le CO 2 dominait. Ce stockage a permis à l’être 

h um ain  de vivre. Cependant, b rûler rap idem en t ces réserves, 

comme nous sommes en train de le faire maintenant, ne peut que 

nous mener à une catastrophe.

Toute décomposition de biomasse par voie biologique, comme la 

fermentation qui produit du gaz carbonique et de l’alcool et comme 

la méthanisation qui produit du méthane et du CO 2 contribue à 

l’effet de serre, si l’opération n ’est pas correctement effectuée, no 

tam m ent si le m éthane n ’est pas utilisé comme combustible et 

s’échappe dans l’atmosphère. Le méthane, gaz naturel ou encore gaz 

des marais, est 56 fois plus polluant que le CO2.

Composter et récupérer les gaz

La décomposition biologique transforme cinq tonnes de matiè

re solide en une tonne d ’humus à la fin de la réaction et quatre 

tonnes en gaz divers, principalement du CO 2 et du méthane. Selon 

le procédé de décomposition utilisé, trois tonnes de méthane peu

vent être employées comme carburan t don t les résidus finaux, 

après combustion, ne seront que du CO 2 et de la vapeur d ’eau. Il 

est donc primordial de ne plus composter à l’air libre sans récupé

rer le méthane, ceci principalement pour les grandes installations 

qui récupèrent la biomasse pour des villes et villages.

En Suisse, les déchets ménagers représen ten t annuellem ent 

80 kg de biomasse par habitant. La transformation de cette bio

masse doit être effectuée en deux phases: la première, en anaéro- 

bie, qui permet la récupération du biogaz comme source d ’énergie 

et la deuxième, phase d ’oxydation qui fournit un humus de haute 

qualité, d ’une part par sa teneur en carbone et d ’autre part par sa 

composition élevée en minéraux. Cette deuxième phase d ’oxyda

tion, dégage de la chaleur sous forme de vapeur d ’eau qu’il est 

possible de récupérer par un  système de pompe à chaleur.

Les avantages du compostage en deux phases sont multiples. Il 

dégage moins d ’odeurs. Il n ’y a pas de déperdition de méthane 

dans la biosphère. Le carbone est stocké grâce à l’humus (il est en 

revanche perdu si on l’incinère). L’apport de minéraux aux sols 

(phosphore, azote et potassium) est bien plus important. L’énergie 

est récupérée. Les sols retiennent mieux l’eau, facilitant ainsi le la

bourage. Le bilan économique est favorable.

En conclusion, le compostage idéal devrait être réalisé en deux 

phases. Un compostage industriel sans récupération du méthane 

est donc une grave source de pollution. Il doit être proscrit. Pour 

atteindre ces buts, une forte volonté politique est nécessaire et il 

appartient au citoyen de réagir. Le temps est compté. Il est urgent 

d ’intervenir car nous n ’avons qu’une planète. ■

L’ADER (Association pour le développement des 

énergies renouvelables) stimule les études et les 

applications pratiques concernant la produc

tion décentralisée d ’énergies renouvelables. Elle 

favorise la réalisation d ’installations expérimen

tales permettant d ’accroître l’autonomie énergé

tique des exploitations de diverses natures, no

tamment agricoles. Elle encourage les économies 

d ’énergie sous toutes les formes.

Au cours de ses vingt ans d ’activité, l’ADER a 

réalisé d ’innombrables expériences pilotes, no

tamment en relation avec l’agriculture. Elle a 

aussi publié un livre, L'énergie au futur, qui pro

pose des éléments concrets pour une politique 

responsable de l’énergie en Suisse, fondée sur une 

meilleure efficacité énergétique et le transfert me

suré aux énergies renouvelables. Des cours de 

formation complètent la gamme de ses services.

www.ader.ch

021 626 38 23

Sévelin 36,1004 Lausanne
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Courrier

Les statistiques ne font pas de culbutes

Le Service cantonal de recherche et d'information statistiques de l'Etat de Vaud 
(SCRIS) réagit à un article de DP consacré aux revenus des contribuables vaudois.

D
ans l’article de N um erus  m en tion 

né p a r  l’article Q uand  les sta tis

tiques fon t la culbute (DP  n°1564), 

n o u s  in d i q u o n s  q u e  le r e v e n u  

m oyen des co n tribuab les  vaudois a au g 

m enté de 21% en dix ans. En tenan t com p

te de l ’é ro s io n  m o n é ta ire ,  m e su rée  p a r  

l’indice des prix à la consom m ation, ce re 

venu  m oyen  a baissé de p rès  de 2%. Ce 

n ’est pas u n  ra ison n em en t, «som m aire » 

ou non, mais le résultat d ’u n  calcul. Nulle 

part, dans cet article, le SCRIS (Statistique 

V au d ) ne  p a r l e  de b a is se  d u  p o u v o i r  

d ’achat. L’indice des prix à la consom m a

tion  ne mesure pas l’évolution du coût de 

la vie, n i l’évo lu tion  du pouvo ir d ’achat. 

En effet, cet indice ne prend pas en  com pte 

certa ins postes de dépenses des m énages 

(par exemple les im pôts directs, les cotisa

tions aux  assurances sociales, les p rim es 

d ’assurance-maladie ou les taxes sur les vé

hicules à m o teu r) .

L’article de D om aine public  affirme que 

l’évolution de la part des revenus de rentes 

et pensions dans le to tal des revenus fis

c au x  es t « p ro v o q u é e  a v a n t  t o u t  p a r  le 

vieillissement dém ographique et dans une 

m o in d re  m esure p a r  l’a u g m e n ta t io n  des 

rentes AI». Précisons to u t d ’abord  que le 

poste «rentes et pensions» de la déclaration 

d ’im p ô t ne concerne  pas que les c o n tr i 

buables âgés mais aussi les bénéficiaires de 

rentes AI, de rentes viagères, de rentes en 

cas d ’accidents, de pensions alimentaires. 

D ans la sta tis tique  fiscale, le n o m b re  de 

contribuables de 21 ans et plus a augm enté 

en dix ans de 8,7% , parm i eux les con tri

buables de 65 ans et plus voient leur effec

tif croître de 7,2%. Ceci se tradu it par une 

p ro p o r tio n  de contribuables de 65 ans et 

plus quasi stable en  dix ans. M êm e si cette 

p ro p o r tio n  avait augm enté, cela ne ferait 

pas « a u to m a tiq u e m e n t baisser le revenu 

moyen» car il faudrait aussi ten ir com pte 

de l’influence de la croissance des revenus 

des autres contribuables sur la moyenne.

En fait, le revenu b ru t moyen des con tri

buables âgés a augm enté davantage ces dix 

d e rn iè re s  ann ées , que ce lu i des c o n t r i 

buab les  de 21 à 64 ans. C ette év o lu tio n

s’explique par plusieurs facteurs. Le m o n 

ta n t des rentes AVS a augm enté, entre 1990 

et 1999, de 25% (la rente simple minim ale 

a passé de 800 à 1 005 francs, la rente de 

couple de 1200 à 1508 francs). Le dévelop

p em en t du  2e pilier e t les rendem en ts  de 

fortune sont d ’autres facteurs expliquant la 

c ro issance  du  reven u  des c o n tr ib u a b le s  

âgés. P our les con tribuables de m oins de 

65 ans, la récession économ ique, le ch ô 

mage avec ses réductions de revenus, la re 

lative s ta g n a tio n  des salaires réels (plus 

2,5% entre 1990 et 2000 selon l’indice suis

se des salaires) d u ran t la m ême période ex

p liq u en t en  partie  la m o in d re  croissance 

de leurs revenus totaux.

Q uan t aux couples non  mariés, ils sont 

com ptés com m e deux  con tribuab les  d is

tincts. Les fem mes, qu ’elles vivent seules 

ou en concubinage, so n t tou jours  co m p 

tées dans la statistique, qu’elles aient u n  re 

venu d ’activité lucrative ou non.

Claude Enz, chef de projet 

Jean Campiche, chef de service

Langues__________

Un culte en patois

L
e 31 m a i,  l ’A s s o c ia t io n  

vaudoise des Amis du  Pa 

to is  a fê té  so n  c in q u a n 

tièm e anniversa ire  à l ’Abbaye 

de M o n th e ro n  su r  Lausanne, 

qu i fu t  de 1129 à 1536, date  

de la Réform e, la résidence de 

m oines cisterciens. A cette oc 

casion, u n  culte œ cum énique, 

e n t iè r e m e n t  p a r lé  e t c h a n té  

en patois vaudois, a été prési

dé p a r  les p a s te u r s  B e rn a rd  

M a r t i n  e t  P i e r r e  G u e x .  

D ’a u tre s  p a to isa n ts  ro m a n d s  

éta ien t présents. L’u n  des plus 

actifs, Jean  des Neiges, de La

R o c h e , n o te  d a n s  L 'A m i d u  

P ato is  la  d i f f ic u l té  de  c o m 

p r e n d r e  ce p a to is  v a u d o i s .  

C e la  p o u r r a i t  n o u s  a id e r  à 

c o m p r e n d r e  p o u r q u o i  n o s  

co n féd é rés  a lém an iq u es , qu i 

a im en t conserver leurs parlers 

lo c a u x ,  o n t  t a n t  de p e in e  à 

p a rle r  u n  a llem an d  un iversel 

correct.

R e te n o n s  d u  «P rîdzo  (se r 

m on) ein  patois dâo m enistro  

B e r n a r d  M a r t i n  d e  T sa m -  

pagne» (C ham pagne) les p re 

m iers m ots  :

«Tchè z ’am i, frâre  e t chèrè

dein la Seigneu, L’è p o r m è on 

g ran d  dzoûyo do pouâi dèvesà 

ein  patois et de vo z ’a p p o r tâ  la 

messâgdzo de vouâ dans noû- 

tro n  bî vîlyio lengâdzo. »

(Chers am is, frères e t sœ urs 

d an s  le S eigneur, C ’es t p o u r  

m o i u n e  g ran d e  jo ie  de p o u 

v o i r  p a r l e r  e n  p a t o i s  e t  de 

v ou s  a p p o r te r  le m essage  de 

ce jo u r  dans no tre  beau  vieux 

langage.)

O n  sava it q u ’il y ava it des 

messes en  patois, qui avait e n 

te n d u  d ire  q u ’il y avait aussi 

des cultes en patois ? cfp
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Sport

Le public romand boude les stades
Les spectateurs se font rares dans les arènes de Suisse romande. Caisses 

vides, dopage et changements sociologiques minent l'avenir du spectacle sportif.

A
th le tissim a est une des 

grandes affiches sportives 

de la Suisse romande. Il y 

a dix  ans la r é u n io n  

d ’athlétism e de Lausanne rem 

plissait aisément La Pontaise. De

puis quelques années, il devient 

difficile de dépasser les 12 000 

spectateurs sur une contenance 

to ta le  de 16 500. A Genève le 

nouveau stade de La Praille aligne 

30 000 places et a bien besoin de 

Johnny Hallyday pour se remplir.

Dans le business plan, comme 

on dit de nos jours, il est prévu 

que S ervette  rassem ble  une 

m oyenne de 10000 spectateurs 

dans son nouveau stade. O n est 

loin du compte, même si le club 

genevois a augmenté d ’environ un 

millier le nombre de ses specta

teurs par ra p p o r t  au stade des 

Charmilles. En fait Servette peine 

à dépasser 7 000 spectateurs, loin 

des chiffres nécessaires pour ga

rantir si ce n’est la rentabilité, au 

moins la couverture des coûts du 

nouveau stade. Toute la presse fait 

d ’ailleurs des gorges chaudes sur 

l ’absence  de f in it io n s  du e  au 

manque d ’argent!

Le hockey sur glace semblait 

une valeur sûre du spectacle spor

tif, surtout à Lausanne. Et puis, 

voilà  qu e  l ’in t ro d u c t io n  de 

moyens sérieux de comptage à la 

patinoire de Malley a ram ené à 

des niveaux plus raisonnables le 

nombre de spectateurs, jusque là 

estim é au coup  d ’œil par l ’a i

m able  p ré s id e n t du  L ausanne 

Hockey Club. Bref, le spectacle

sportif est en crise. En Suisse alé

manique, si le stade St-Jacques de 

Bâle est une exception, les stades 

restent bien remplis, mais de ce 

côté-ci de la Sarine, c’est un spec

tacle de désolation: les spectateurs 

s’en vont et les clubs font faillite.

L’ombre du dopage plane sur 

les g ra n d s  sp o r ts  in d iv id u e ls  

comme l’athlétisme ou le cyclis

me. A l’évidence, rien ne sera plus 

co m m e avan t et le sp ec ta teu r  

boude. Pour les sports collectifs 

comme le football, l ’explication 

est ailleurs. Ces sports sont nés 

avec la grande industrie. Leurs ra

cines ouvrières sont profondes. 

En allant au match le dimanche, 

le mécanicien ou le m anœ uvre 

accomplissait un acte d ’identifica

tion avec la collectivité, semblable

à celui du bourgeois qui se rend à 

l’opéra ou dans une exposition.

En Suisse romande, l’industrie 

a été submergée par le tertiaire. 

Elle ne reviendra plus, et pas da

vantage les foules vers le stade. 

Ce n’est pas un  hasard si en arri

vant près de Bâle surtout, mais 

aussi de Zurich, de Saint-Gall ou 

d ’Aarau, la présence massive des 

usines continue de nous frapper. 

Chez nous, ce sont les vignobles 

qui attirent le regard. Au bord du 

Léman, Bertarelli dépense sans 

compter pour ses voiliers, alors 

q u ’au bord du Rhin, Gigi Oeri 

rayonne dans les vestiaires du FC 

Bâle au milieu des académies des 

frères Yakin, et cette dualité des 

deux côtés de la Sarine ne semble 

pas prête de s’inverser. jg

Arts p lastiq u es_______________________________________________________________

Le rêve figé
Le Kunsthaus de Zurich présente la première rétrospective du sculpteur américain Duane 

Hanson en Suisse. C'est un événement car ses oeuvres sont absentes des musées du pays.

A
 Zurich, jusqu’au 13 ju il

le t, les s c u lp tu re s  de 

Duane Hanson (1925 - 

1996) d ia loguen t avec 

des pein tures d ’artistes am éri

cains des années soixante  aux 

années huitante issues des collec

tions du Kunsthaus. Des œuvres 

de Robert Rauschenberg, Roy Li- 

schtenstein ou d ’Andy W arhol 

c ô to ie n t  les s té ré o ty p e s  de 

l’Amérique «middle class» ras

semblés par l’artiste: u n  groupe 

d ’o u v r ie rs ,  l ’e m b o n p o in t  de 

deux touristes, un e  fem m e de 

ménage noire, u n  A m éricain à 

c a sq u e t te  s u r  sa to n d e u s e  à 

gazon, u n  concessionnaire auto

mobile, u n  peintre en bâtiment 

ou encore un  étudiant.

Cependant, si Duane Hanson 

s’inscrit dans la m ouvance du

Pop Art à travers une interpré

tation du quotidien, les moyens 

q u ’il utilise p o u r y parvenir se 

situent à l’opposé des représen

ta tio n s  ab s tra ites  ou  sch ém a 

tiq u es  m ises en  œ u v re  p a r  la 

p lu p a r t  des a r t i s te s  de c e tte  

ép o q u e . C ’est en  effet p a r  le 

biais d ’u n  réa lism e t ro u b la n t  

que l’artiste nous donne à voir 

les archétypes de la culture p o 

p u la i r e  a m é r ic a in e  de so n  

tem ps. Et si certa ins critiques 

d ’art on t réduit son travail à un  

simple «décalque» de la réalité 

et en ont dénoncé la séduction 

facile, D uane H anson  rappelle 

l ’o b je c t i f  q u ’il c h e rc h e  à a t 

te in d re  à trav ers  l ’em p lo i du  

réalisme : «Je ne copie pas la réa

lité, je  fais u n  constat sur les va

leurs hum aines. M on  travail a

p o u r  sujet des gens dont la vie 

est marquée par le désespoir. Je 

m o n tre  le v ide  m en ta l , la fa 

tigue, la vieillesse ou encore la 

frustration. Ces gens n ’arrivent 

pas à faire face à la compétition. 

Ils sont mis à l’écart et sont psy

ch o lo g iq u em en t handicapés». 

C hacun  à sa manière, ces p e r 

sonnages à l’expression m élan

colique et introvertie incarnent 

u n  sentim ent de déception face 

au grand rêve américain.

A base de résine de polyester 

ou de fibre de verre, les sculp

tures grandeur nature semblent 

a p p a r te n ir  au  m o n d e  des v i 

vants. Leur taille et leur réalisa

t io n  a r t is t iq u e  m é tic u leu se  - 

l’artiste va ju s q u ’à peindre des 

poils, des veines, des bleus et 

autres stigmates sur le corps de

ses sculptures - créent l’illusion 

de la réalité. A tel po in t qu ’en 

d éam b u lan t dans les salles du 

musée, le spectateur se fait sys

té m a tiq u e m e n t su rp re n d re  et 

c o n fo n d  les œ u v re s  avec 

d ’autres visiteurs. Le soin accor

dé au choix des vêtements et des 

accessoires que porten t ses per

sonnages ne fait que renforcer 

cet effet de réalisme : «Les vête

m e n ts  avec le sque ls  j ’hab ille  

mes sculptures sont très im por

tants. Les habits doivent refléter 

le u r a t t i tu d e  e t ra c o n te r  une  

histoire précise». Si l’on se plaît 

à répéter que «l’habit ne fait pas 

le m o in e » ,  D u a n e  H a n s o n  

cherche préc isém en t à définir 

ses personnages avant to u t par 

leurs vêtements.

Sarah Lombardi
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